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PROCÈS-VERBAL 02 DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2024 

COMMUNE DE LANTON – 33 138 

 

* * * * * * * 

 

Nombre de conseillers municipaux 

En exercice Présents Votants 

29 26 29 

 

 

L’an deux mil vingt-quatre le vingt mars à 18 h 00, le Conseil municipal, légalement convoqué le 14 mars 2024, s’est 

réuni en la salle du Conseil municipal de Lanton, sous la présidence de Madame Marie LARRUE, Maire. 

 

Présents : LARRUE Marie, DEVOS Alain, JOLY Nathalie, GLAENTZLIN Gérard, CAZENTRE-FILLASTRE 

Vanessa, DE OLIVEIRA Ilidio, PEUCH Annie-France, CAUVEAU Olivier, AURIENTIS Béatrice, BELLOC Damien, 

BOISSEAU Christine, CABANES Ariel, LACOMBE Jean-Jacques, BIDART Nathalie, CAILLY Christian, DARCOS 

Nathalie, ROUGIER Martine, PERUCHO Jean-Charles, MALET Virginie, JACQUET Éric, CAVERNES Marie-France, 

MORAS Stéphane, FERRAN-CHATAIN Marie-Christine, BARADELLO Françoise, MERCIER Marie, MARTIAL 

Jean-Luc 

 

Absents ayant donné procuration : PEYRAC Nathalie à CAZENTRE-FILLASTRE Vanessa, KENNEL Thomas à DE 

OLIVEIRA Ilidio, BEYNAC Michel à PERUCHO Jean-Charles 

 

*************** 

 

Madame BOISSEAU Christine a été désignée secrétaire de séance  

 

*************** 

 

Madame le Maire : « Mesdames et Messieurs, bonsoir. Nous allons procéder immédiatement à l’appel. » 

 

Madame BOISSEAU, désignée secrétaire de séance, procède à l’appel des membres du Conseil Municipal. Il est 

constaté que le quorum est atteint. 

 

Madame le Maire : « Merci. Mes chers collègues, ce soir, c’est avec une très profonde tristesse que je préside ce 

conseil municipal, parce que nous avons perdu un compagnon de route, Gérard CLERQUIN, qui est décédé 

brutalement jeudi dernier. Gérard était très impliqué dans la vie de notre commune, non seulement à travers sa 

délégation à la transition numérique et aux systèmes d’information, mais aussi par son engagement dans la vie 

associative lantonnaise, notamment dans les actions au bénéfice du Téléthon depuis de très nombreuses années, 

l’organisation des Talents du Cœur du Bassin, qui dépasse largement les frontières de notre commune et de notre 

département, ou encore son soutien à différentes associations lantonnaises, telles que Lanton Informatique et 

Lanton Italia. Gérard était un homme de conviction, il avait une forte personnalité et une sensibilité tout à fait hors 

du commun, et cela faisait de lui un être très attachant. Il va beaucoup nous manquer.  

Je vous invite, si vous le voulez bien, à observer une minute de silence en sa mémoire. » 

 

Le Conseil Municipal observe une minute de silence en la mémoire de Monsieur Gérard CLERQUIN. 

 

Madame le Maire : « Chers collègues, vous le savez, les procédures budgétaires nous soumettent à des contraintes 

calendaires. Nous n’avons donc pas pu reculer ce conseil municipal. Les règles administratives sont froides, elles 

nous contraignent à adopter dès ce soir, une délibération que vous trouverez sur table pour procéder à la 

nomination d’un nouveau conseiller municipal. Sans cette délibération, nous ne pourrions pas tenir régulièrement 

cette séance. 

Je tiens à remercier Monsieur Jean-Luc MARTIAL d’avoir accepté de siéger au sein de notre assemblée. » 
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1- Installation d’un nouveau conseiller municipal suite à un décès 

 

N° 02 – 00/ALN : INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL SUITE A UN DÉCÈS 

 

Rapporteur : Marie LARRUE, Maire   

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-4 et L.2121-29, 

 

VU le Code électoral, et l’article L.270,  

 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L.270 du Code électoral, « le candidat venant sur la 

liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le 

siège devient vacant pour quelque cause que ce soit », 

 

Considérant que Monsieur Gérard CLERQUIN, Conseiller municipal délégué, est brutalement décédé dans la nuit 

du 13 au 14 mars 2024,  

 

Considérant qu’il convient de remplacer Monsieur CLERQUIN par le candidat venant sur la liste « Agir et Réussir 

Ensemble 2020 », immédiatement après le dernier élu, qui est Monsieur Jean-Luc MARTIAL,  

 

Le Conseil municipal :  

 

- PREND ACTE du décès de Monsieur Gérard CLERQUIN,  

 

- PREND ACTE de l’installation de Monsieur Jean-Luc MARTIAL en qualité de conseiller municipal. 

 

 

Interventions 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Chers collègues, Madame le Maire, bonsoir. C’est une délibération qu’il faut 

voter ? » 

 

Madame le Maire : « Non, nous prenons acte, il n’y a pas de vote dans le cadre d’un remplacement. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Le groupe EPL se joint évidemment à la mémoire de Monsieur CLERQUIN et ne 

comprend pas pourquoi on va aussi vite pour le remplacer. Ses obsèques se déroulent ce vendredi, nous aurions 

pu attendre le mois prochain. Je ne suis pas certain que cela change quoi que ce soit dans l’organisation du Conseil 

Municipal et, par respect pour Monsieur CLERQUIN, il me semble que nous aurions pu attendre un peu avant de 

le remplacer. » 

 

Madame le Maire : « Monsieur PERUCHO, ce ne sont que les procédures administratives. Croyez bien que dans 

nos cœurs, personne ne remplacera Monsieur CLERQUIN. Mais vous savez que nous sommes tenus d’organiser le 

rapport d’orientation budgétaire avant le vote du budget et avant le 15 avril. » 

 

Eric JACQUET : « Je rejoins l’avis de Monsieur PERUCHO sur le remplacement très rapide et peu approprié de 

Monsieur Gérard CLERQUIN. Ses obsèques n’ont pas eu lieu et je trouve cela très indigne. Je veux bien que l’on 

se réfugie derrière des procédures administratives, mais il y a aussi une notion de respect envers la personne et 

envers l’homme. » 

 

Madame le Maire : « Monsieur JACQUET, je crois que je n’ai aucune leçon à recevoir de personne. L’amitié que 

je porte et que je porterai toujours à Monsieur CLERQUIN, sa famille la connaît. Je l’ai d’ailleurs accompagnée 

et reçue à la mairie. Les liens que j’ai avec la famille CLERQUIN, vous ne pouvez pas en juger ! Je ne vous autorise 

pas à porter le moindre jugement sur les liens d’affection qui m’attachent à la famille de Gérard et à ses filles. » 
 

En l’absence de tout autre commentaire, le Conseil Municipal prend acte de la délibération N°02-00/ALN. 
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2- Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 31 janvier 2024 

 

 

Madame le Maire : « Y a-t-il des questions relatives au procès-verbal du dernier conseil municipal ? » 

 

Intervention d’une personne du public relative au niveau sonore des interventions. 

 

Madame le Maire : « Il n’y a pas de question, je le soumets donc au vote. » 

 

 

En l’absence de tout commentaire, le procès-verbal du Conseil Municipal du 31 janvier 2024 est approuvé à 

l’unanimité. 

 

 

3- Communication des décisions et marchés 

 

 

*************** 
 

DÉCISIONS 

 

*************** 

 

 

SERVICE FINANCES 
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SERVICE CULTURE ET VIE LOCALE 
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SERVICE RELATIONS CITOYENNES 
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*************** 
 

MARCHÉS 

 

*************** 

 

 
 

 

En l’absence de tout commentaire, le Conseil Municipal prend acte de la communication des décisions et 

marchés. 

 

 

4- Délibérations 

 

 

FINANCES 
 

 

Madame le Maire : « Mesdames, Messieurs, nous allons ce soir, vous présenter le rapport d’orientation budgétaire 

qui sera suivi d’un débat. 

 

Le ROB est un point d’étape, l’occasion de tracer des perspectives, de réaffirmer nos priorités mais aussi 

d’expliquer certains arbitrages. 

La préparation budgétaire s’est faite cette année encore, dans un contexte de crise internationale et nationale. 

Le DOB 2024 a été élaboré dans des conditions économiques de plus en plus difficiles avec notamment, une 

inflation + 4,8 % en 2023 et une augmentation du prix des fluides et des denrées alimentaires, qui a grevé nos 

finances. 
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Le budget 2024 est plus que jamais contraint car Lanton subit, comme toutes les communes françaises, une perte 

d’autonomie financière avec : 

- La perte de la Taxe d’Habitation qui n’est pas compensée dans sa totalité ; 

- La perte, cette année, du FDAEC (Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes) d’un 

montant de 33 500€.  

En effet, le Département a renoncé à verser cette dotation à la plupart des communes girondines en raison 

des grandes difficultés financières auxquelles il doit faire face cette année, avec une capacité de 

remboursement de sa dette qui passe à 20 ans 

- Une incertitude quant à l’octroi de la Dotation de solidarité rurale CIBLE, nous ne l’avons pas inscrite à 

notre budget de façon prudentielle ;-  

- Une baisse sensible des DMTO (Droits de Mutation à Titre Onéreux que la commune perçoit sur les 

transactions immobilières) de l’ordre de 30%, soit moins 182 000€ par rapport à 2023 

- Une Dotation Globale de Fonctionnement maintenue en 2024 mais qui ne compensera pas l’inflation 

(sachant qu’entre 2022 et 2023, nous avons perdu 125 000€) 

 

Pour brosser un rapide paysage de 2023, je vous donne quelques chiffres qui seront développés par le 

cabinet KPMG : 

- Nous avons subi en 2023 un léger effet de ciseaux, mais nous avons maintenu à un bon niveau notre épargne 

de gestion et de notre épargne nette. 

- L’importante évolution des bases (+ 6,9%) a permis une augmentation du produit de la fiscalité : nous 

aurons 432 000€ en 2023 en partie dû aux Belles de Taussat puisque nous avons des taxes foncières qui 

rentrent et des taxes aménagement. 

- Mais les Droits de Mutation à Titre Onéreux sont en baisse tout comme la dotation de solidarité rurale et 

la dotation nationale de péréquation. Nous allons perdre cette année 125 000€ par rapport à 2022.  

- De même, nous avons un excédent du budget Forêt moins important à hauteur de 145 000€, soit une 

diminution de 155 000€ par rapport à 2022.  

 

EN FONCTIONNEMENT (charges à caractère général) : 

 

Les charges de gestion ont peu augmenté : à hauteur de + 2,94% 

- Il y a une maitrise de la masse salariale à 1,86%. Les charges de personnel pèsent à hauteur de 53% des 

dépenses réelles de fonctionnement, ce qui est en dessous de la moyenne nationale qui se situe à 58%. 

Cette augmentation est conjoncturelle. Elle est due en grande partie à des facteurs totalement étrangers à 

notre gestion : le versement mobilité, l’effet Glissement, Vieillissement, Technicité qui augmente chaque 

année de 2,63%, une évolution du point d’indice de la rémunération des agents de 3,6% en année pleine, 

c’est 150 000€ en plus sur notre budget 2023. 

- Concernant les charges à caractère général, elles ont été maitrisées à + 4,86%. Nous avons absorbé 

l’augmentation du coût des énergies à hauteur de 30%, soit un surcoût de 100 000€ par rapport à 2022. 

Et puis cette année, nous devons prendre en compte le coût des assurances qui ont augmenté de plus de 

200 000 € par rapport à l’an dernier. C’est un problème rencontré par des milliers de communes en France 

qui ont vu leurs contrats résiliés et un grand nombre d’entre elles n’ont pas pu se réassurer. 

 

Les charges de fonctionnement ont augmenté car nous avons créé des nouveaux services publics qui induisent un 

coût en personnel, en fluides et en entretien. Plus on crée de services publics pour répondre aux besoins de notre 

population, plus on augmente les frais de fonctionnement. 

 

EN INVESTISSEMENT :  

 

Nous avons conservé en 2023 un niveau d’engagement identique à celui de 2022 à hauteur de 5,4M€ avec un taux 

de réalisation des dépenses d’équipement, en comptant les restes à réaliser, de 84%. 
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Quant à notre capacité de désendettement, elle est de 2,7 années, ce qui nous laisse une marge importante pour 

recourir à l’emprunt. 

 

PERSPECTIVES 2024 

 

Le ROB 2024 traduit les objectifs prioritaires de l’équipe municipale qui sont fondés sur deux principes 

déterminants : 

- La réalisation des grands projets de mandature 

- L’adaptation des stratégies aux contraintes et aux circonstances, sans transiger sur les finalités 

 

On pourrait nous demander pourquoi nous avons reporté certains investissements, pourquoi nous avons lancé 

certaines études, pourquoi nous avons contracté un nouveau prêt cette année ?  

Tout simplement parce que nous adaptons notre stratégie aux contraintes que nous subissons au fil des mois et des 

années. 

Il est primordial que les élus aujourd’hui, sachent adapter leur stratégie car entre le moment où ils décident de 

décider et la prise de décision quelques mois plus tard, ils doivent forcément l’adapter. En effet, nous vivons dans 

un contexte en perpétuelle évolution, notamment financière et législative.  

C’est à partir de la finalité, du but à atteindre que notre stratégie doit rétro-organiser la mise en œuvre des moyens. 

Il nous faut construire le présent à partir du futur, tout en anticipant les risques de façon prudentielle. 

Nous avons choisi le mode action, dès lors, il n’y a pas de marche arrière, on ne peut qu’avancer. 

Notre politique d’investissement se heurte à une contrainte : l’obligation de planifier nos investissements dans 

l’incertitude face à l’inflation constante des normes et la diminution des dotations et des subventions ! 

Pour faciliter la compréhension des choix budgétaires que nous avons opérés, nous avons construit le budget 2024 

par politique publique autour de 10 objectifs structurants, tout en respectant les règles de la comptabilité publique 

qui régissent la présentation du budget : 

1-  Finaliser les grands projets d’aménagement urbain : c’est notre priorité n°1 en cette 2ème partie de 

mandature 

2-  Poursuivre l’entretien, la rénovation et la sécurisation des voiries 

3-  Assurer la rénovation des bâtiments publics et du patrimoine 

4-  Conforter et diversifier la politique d’action sociale et les solidarités 

5-  Renforcer la politique de protection de l’environnement, du développement durable et des mobilités 

durables 

6-  Consolider la qualité d’accueil et la politique de réussite éducative de la petite enfance à la jeunesse 

7-  Promouvoir et diversifier une politique d’action artistique et culturelle accessible à tous 

8-  Continuer à soutenir et valoriser le tissu associatif et dynamiser la vie locale 

9-  Poursuivre le plan d’action en faveur de la transition numérique  

10- Continuer à améliorer la qualité des conditions de travail de nos agents 

 

Nous sommes en mode action ! Il eût été plus facile de se mettre en mode gestion, surtout à 2 ans des prochaines 

élections municipales et dans un contexte économique toujours plus contraint. Alors oui, nous aurons recours à 

l’emprunt car c’est une nécessité pour construire le Centre Technique Municipal qui nous coûte 3,2M€, sachant 

que nous devons faire une rallonge de 500 000€ en raison de la une révision des prix par rapport au devis que nous 

avions reçu. Et puis, nous devons entreprendre les travaux de compensation du cimetière et réaliser les projets 

indispensables à la prise en compte de l’évolution de notre commune. 

Vous verrez que des sommes importantes sont consacrées au lancement des études pour la réalisation des projets ; 

je rappelle que La loi nous oblige à faire appel à des cabinets spécialisés, par exemple pour les études 

environnementales ou les Assistances à Maîtrise d’Œuvre qui nous coûtent excessivement cher.  
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Cependant, ces AMO sécurisent nos projets tant sur le plan juridique que financier en permettant une approche 

globale, à la fois environnementale, urbanistique, énergétique, sécuritaire. 

Quelques exemples : 

- Plaine des sports – AMO : 250 000€ en 2024 et 250 000 en 202) 

- Cœur de Cassy – AMO pour la partie publique : 130 000€ en 2024 et 130 000€ en 2025 

- Charte paysagère – AMO : 25 000€ 

- Ecole de musique – AMO : 100 000€ 

 

Nous avons décidé de lancer cette année, ces études, car nous savons que les projets de grande envergure 

demandent des délais d’exécution souvent très longs, parfois jusqu’à 10 ans entre la prise de décision, la réalisation 

des études, le lancement des marchés, l’épuisement des recours qui sont pratiquement systématiques car le bien-

fondé de certaines opérations se heurtent souvent aux intérêts personnels et politiques. 

Certes le montant de la dette va augmenter, mais ce n’est que transitoire car nous savons que nous aurons des 

recettes exceptionnelles avec la vente d’une partie des terrains pour la création d’un cœur de vie à Cassy et du 

lieu-dit « Pichot » pour la réalisation d’un ambitieux programme de logements pour moitié à caractère social et 

permettant également une accession à la propriété. Recette attendue d’environ 10 M€. 

 

Dès 2026, notre capacité de désendettement sera rétablie à moins de 5 années. 

 

Vous pourrez constater que malgré le désengagement de l’Etat et la baisse des subventions du Département et de 

la Région, nous poursuivons avec volontarisme, ambition et prudence, notre politique d’investissement. 

Le Premier Ministre a annoncé 20 milliards d’économie cette année pour essayer de combler la dette abyssale de 

l’Etat qui est aujourd’hui de plus de 3 000 milliards d’euros ! 

Nombre de communes aujourd’hui ne peuvent plus faire face à leurs dépenses de fonctionnement et ont dû renoncer 

à investir. Ce n’est pas le cas de notre commune. Lanton est bien gérée malgré le nombre de compétences 

transférées et les services publics créés ces dernières années. Nous refusons de nous replier sur nos seules missions 

obligatoires. 

Nous avons fait le choix politique de maintenir les prestations non obligatoires telles que la cantine, les transports 

pour les sorties scolaires, les ALSH, l’Espace de Vie Sociale, la Maison de la Petite Enfance, l’After-classe, la 

Bougeothèque, les subventions aux associations à hauteur de 179 600€ cette année.  

 

Nous n’augmenterons pas les tarifs des prestations comme la cantine scolaire dont le prix du repas affiche 15 % 

d’augmentation cette année et même une diminution pour les familles les moins aisées. 

Nous n’augmenterons pas la fiscalité communale foncière pour les résidences principales. 

Et nous maintiendrons notre soutien au CCAS et au SAAD avec une subvention d’équilibre de 645 0000€ cette 

année. 

En conclusion, je peux affirmer que nous sommes parvenus à maintenir le cap de notre politique. 

 

Nous voterons, le 10 avril prochain, un budget équilibré et à la mesure de nos ambitions, de 21 570 000 € dont 

12 870 000€ en fonctionnement et 8 700 000€ en investissement. 

Avant de laisser la parole à Alain Devos et au cabinet KPMG, je tiens à remercier les agents qui ont réussi à 

maintenir leurs budgets respectifs, ainsi que le service comptabilité et la Direction Générale des Services qui, 

comme chaque année ont beaucoup travaillé à la présentation de ce ROB en partenariat avec le cabinet KPMG. 

 

Alain DEVOS : « Bonsoir à tous. Merci, Madame le Maire, pour cette riche introduction. 

Ce ROB est un document important, qui permet aux élus et aux Lantonnais d’avoir une vision concrète et globale 

du passif et de mieux appréhender l’évolution de la commune, notamment dans le domaine des investissements.  

Ce ROB comprend des obligations légales, avec un retour sur l’année 2023 et une vision sur le personnel communal 
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et sur la prospective de l’année 2024. Un plan d’investissement pluriannuel vous sera également proposé et un 

débat clôturera ces échanges.  

Je laisse le cabinet KPMG, représenté par Monsieur Thomas NEUTS, présenter ce ROB 2024. Merci. » 

 

Présentation du ROB par la société KMPG, représentée par Monsieur Thomas NEUTS. 
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N° 02 – 01/CB : DÉBAT SUR LE RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 

 

Rapporteur : Alain DEVOS, Adjoint au Maire 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2312-1 modifié par l’article 107 de la loi 

NOTRe, 

 

VU le rapport joint,  

 

L’article 107 de la loi NOTRe a changé les dispositions du Code général des collectivités territoriales relatives au 

Débat d’Orientation budgétaire (DOB), en complétant les mesures concernant la forme et le contenu du débat. 

 

S’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, les dispositions imposent au maire de présenter à son 

assemblée délibérante un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, ainsi 

que sur la structure et la gestion de la dette. Cette obligation concerne les communes de plus de 3 500 habitants.  

 

Ce rapport doit être transmis au Représentant de l’État dans le Département et publié. Il doit également être transmis 

au président de la COBAN. 

 

Ce rapport donne lieu à un débat dans les conditions fixées par le Règlement intérieur. Ce débat fait l’objet d’un 

vote où il est pris acte par une délibération spécifique. Cette délibération doit également être transmise au 

Représentant de l’État dans le Département. 

 

VU l’avis de la Commission « Administration générale et Sécurité » du 15 mars 2024, 

Après en avoir délibéré à la majorité (23 voix pour, 5 voix contre : PERUCHO Jean-Charles, MALET Virginie, 

MORAS Stéphane, FERRAN-CHATAIN Marie-Christine, BEYNAC Michel représenté par PERUCHO Jean-

Charles et 1 abstention : BELLOC Damien), le Conseil Municipal : 
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- PREND ACTE du débat sur le Rapport d’Orientation budgétaire (ROB) pour l’année 2024. 

 

 

Interventions 

 

Madame le Maire : « Merci pour cette présentation. Y a-t-il des questions ? » 

 

Virginie MALET : « Bonsoir. Merci pour cette présentation. J’ai tout d’abord une remarque : les années 

précédentes, les plans pluriannuels d’investissement présentaient deux ou trois ans, quand des sociétés de conseil 

comme KPMG osent aller jusqu’à cinq ou six ans. Qu’est-ce qui a motivé le choix de s’arrêter à l’année N+1 ? La 

définition d’un plan pluriannuel est d’avoir une perspective financière, une visibilité. Madame le Maire nous a 

expliqué que dans l’action, elle s’engageait avant la fin du mandat, alors pourquoi ne montrez-vous pas la suite, 

monsieur ? » 

 

Madame le Maire : « Le choix a été fait de présenter la projection jusqu’à la fin de la mandature. » 

 

Virginie MALET : « Cela ne fonctionne pas comme ça, c’est un plan pluriannuel d’investissement. Le ROB doit 

permettre aux administrés et au Conseil d’avoir une visibilité. Si on fait N+1, c’est de la triche, cela ne va pas. 

Quand je vois que KPMG est capable de faire une projection à cinq ou six ans, j’imagine que vous leur avez 

demandé de procéder ainsi. Je me trompe, Monsieur NEUTS ? » 

 

Thomas NEUTS : « Lorsqu’on dit +5 ou + 6, cela dépend du point de départ, mais également des projets qui sont 

projetés. Là, un certain nombre de projets sont compris dans le mandat, c’est donc la poursuite et la finalisation 

des projets du mandat, et l’atterrissage de la situation financière à la fin de celui-ci. » 

 

Virginie MALET : « Ils ont été repoussés. Déjà l’année dernière, cette recette de 5 millions d’euros était prévue 

pour l’année précédente. Je pense donc qu’il serait cohérent et intellectuellement honnête de poursuivre cette 

prospective sur les années qui suivent. Si on sait ce qu’on fait à N+1, c’est bien, mais c’est la moindre des choses. 

Nous n’avons pas une vision globale, je conteste donc la robustesse de ce ROB dans la mesure où une projection à 

N+1 n’est pas du pluriannuel. » 

 

Alain DEVOS : « Deux années, c’est déjà du pluriannuel. De plus, les 5 millions d’euros permettent les 

investissements de 2025, et pas plus loin. Nous n’avons pas à mandater ce qui va se réaliser en 2026 et 2027. La 

définition du ROB dit simplement que c’est pluriannuel, or, pour moi, deux années, c’est déjà pluriannuel. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Madame MALET, taxer de malhonnêteté, c’est facile. Je vais vous répondre très 

simplement : lorsque l’on va évoquer les grands projets structurants, c’est-à-dire ceux qui prennent le temps long, 

pensez-vous sérieusement que nous envisagions des projets aussi complexes que la Plaine des Sports et la 

Centralité, qui engagent sur un temps très long, sur la base de 2024-2025 ? Il est évident que nous avons une 

projection de mise en œuvre et financière derrière cela. Il n’y a aucun secret, ce n’est simplement pas l’objet d’un 

ROB. À l’occasion de la présentation du projet de la Centralité et de la Plaine des Sports, projets cardinaux de la 

mandature, vous aurez toutes les informations sur la projection, avec toute la relativité qui prévaut pour une 

projection. Attention, de ne pas nous projeter de façon trop importante, il y a des aléas. Mais il nous faut bien un 

axe financier et opérationnel, et tout cela vous sera présenté. Ne nous taxez pas de malhonnêteté, c’est trop facile. » 

 

Madame le Maire : « Quelqu’un d’autre veut-il prendre la parole ? » 

 

Damien BELLOC : « Les recettes de ces budgets pour les recettes de 5 millions d’euros se tiennent-elles sur une 

seule vente ou bien sur deux ? » 

 

Madame le Maire : « Il y a deux cessions : Pichot ainsi qu’une partie des terrains de Cassy. Nous avons par ailleurs 

d’autres disponibilités foncières, dont nous n’avons pas tenu compte, de façon prudentielle. » 

 

Damien BELLOC : « Donc ces fonciers sont assurés d’être vendus à hauteur de 5 millions d’euros, il y a un 

engagement ferme et définitif sur Pichot et une estimation des terrains de Cassy ? Les deux projets phares de la 

mandature sont donc, pour Pichot, 100 % sécurisés avec un bailleur qui est censé l’acheter sans condition et une 
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perspective de vente sur la Centralité. C’est là le pilier du budget, si on enlève les 5 millions d’euros, je pense que 

tout s’écroule. » 

 

Madame le Maire : « Nous n’avons pas besoin de promesse de vente, les services des Domaines ont fait des 

estimations et nous savons où nous allons. Nous ne vendrons pas en dessous de l’estimation des Domaines. » 

 

Damien BELLOC : « Vous me confirmez donc que Pichot n’est pas sécurisé ? » 

 

Madame le Maire : « Pichot n’a pas encore fait l’objet d’une promesse de vente. » 

 

Damien BELLOC : « Donc ce n’est pas sécurisé, une promesse de vente ça sécurise tout le monde, un avis des 

Domaines ce n’est qu’informatif. » 

 

Madame le Maire : « Nous nous basons sur le prix du foncier, confirmé par les services des Domaines. C’est une 

valeur. » 

 

Damien BELLOC : « … de pensée ! On lui fait dire ce qu’on veut. » 

 

Madame le Maire : « Ce n’est pas une valeur de pensée, où alors cela reviendrait çà dire que les Domaines ne 

savent pas ce qu’ils font. Je vous trouve là très présomptueux. » 

 

Damien BELLOC : « Les services des Domaines font une estimation en fonction de ce qu’on leur demande. » 

 

Madame le Maire : « Non, en fonction des projets qu’on veut faire. Or, nous savons très bien ce que nous voulons 

pour ces terrains. Nos projections sont bien arrêtées. » 

 

Marie-France CAVERNES : « Ma question porte sur l’emprunt qui devrait être contracté cette année. Que va 

financer cet emprunt nouveau de 1,2 million d’euros ? » 

 

Madame le Maire : « 500 000 € sont destinés aux travaux de la rue Guy Célérier, 200 000 € sont relatifs à la 

compensation du cimetière et 500 000 € concernent le CTM, les coûts de construction ayant subi d’importantes 

augmentations. » 

 

Marie-France CAVERNES : « Merci pour ces précisions. Pendant la commission, j’avais demandé à quoi 

correspondait l’évolution de budget sur la partie culturelle, et on m’a répondu qu’il s’agissait de créer une école 

de musique, chose dont nous n’avions jamais entendu parler jusqu’alors. Nous pensions que celle-ci était 

mutualisée avec la Ville de Biganos. Me confirmez-vous que vous allez créer une école de musique sur la 

commune ? » 

 

Madame le Maire : « La mutualisation se fait effectivement avec l’école de musique de Biganos, elle concerne 

notamment l’emploi des enseignants, mais il nous faut des locaux neufs à Lanton. En fait, notre école de musique 

est très vétuste, c’est un Algeco. Ce n’était pas prévu dans nos promesses de campagne, mais nécessité fait loi. La 

prochaine mandature devra de toute façon envisager la construction de cette école de musique et nous avons donc 

déjà lancé les Assistances à Maîtrise d’Œuvres, les études. Comme nous savons que la réalisation d’un projet prend 

5 à 6 ans, nous avons anticipé. C’est une nécessité ou alors nous devrons fermer l’école de musique. Pour l’instant, 

je suis encore maire et je ne m’y résous pas. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « On appuie dans ce ROB sur des chiffres qui vont dans le bon sens, mais je trouve 

qu’il y en a certains pour lesquels ce n’est pas le cas. Par exemple, l’évolution de notre capacité de désendettement 

entre 2023 et 2024 est 4 fois supérieure. Nous passons à 9,46 années, et on sait que le seuil de prudence est à 12 

années. Je ne suis pas certain aujourd’hui que d’autres emprunts viennent. En effet, comme le disait Monsieur 

BELLOC, la certitude de vente des terrains n’existe pas et on sait pourquoi (certains terrains sont occupés et pour 

d’autres, on rencontre quelques problèmes administratifs en matière d’urbanisation). On se dirige vers un 

endettement fort de cette commune, qui n’a jamais existé jusqu’alors, avec une extinction de la dette, s’il n’y a pas 

de nouveaux crédits, en 2051. On peut effectivement signifier qu’en 2030 nous aurons épongé la moitié de cette 

dette, mais qui me dit qu’en 2025 ou 2026, d’autres crédits ne viendraient pas à être faits dans la mesure où la 

certitude de vente des terrains n’existe pas ? Donc, lorsque vous dites que le contexte incite à la prudence, je ne 
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suis pas certain que ce ROB incite à la prudence. Je rappelle par ailleurs que la dépense pour la Plaine des Sports 

est de 6,3 millions d’euros TTC. Je ne sais pas comment nous allons les financer puisque nous n’allons pas au-delà 

de 2025 sur le PPI, ce qui est quelque peu restrictif. Comment va-t-on financer cette Plaine des Sports, sachant que 

le coût est loin d’être définitif ? Nous sommes dans une imprudence terrible sur cette commune et il va falloir que 

l’on nous explique d’autres choses concernant ce ROB qui ne nous donne pas de certitude quant à la fiabilité 

financière de la commune de Lanton. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Concernant globalement l’imprudence que vous mettez en exergue, tout ceci est un 

abus de langage. Monsieur NEUTS a montré à maintes reprises que toutes les hypothèses de construction du budget 

2024 et 2025 étaient bâties sur des bases extrêmement prudentielles. Nous avons pris les fourchettes basses. On ne 

peut donc pas venir dire sur ce plan-là que le budget de la commune est imprudent. Si vous suivez l’actualité 

budgétaire et les comptes administratifs afférents, vous savez très bien que la commune est bien gérée, avec 

beaucoup de rigueur, et qu’il n’y a jamais eu d’imprudence constatée. Vous le savez, ou alors il faut le prouver, 

Monsieur PERUCHO. 

Concernant la dette, j’ai expliqué longuement lors de cette commission de 2 h 30, que l’encours de la dette de 2023 

à 2,78, je n’ai pas les chiffres exacts en tête, pouvait être facilement interprété et nuancé, c’est une affaire d’écriture. 

Si on avait anticipé les 2 millions d’emprunt qui ont été contractés à la fin de 2023, si on les avait imputés sur 

l’encours de remboursement de la dette en 2023 et non en 2024 comme c’est le cas ici, nous n’aurions pas eu 2,76, 

mais 4 et quelques… l’encours de remboursement de la dette, de désendettement aurait mécaniquement augmenté. 

Il ne faut donc pas pointer un différentiel que vous jugez excessif entre la capacité de désendettement de 2023 et 

celle de 2024 parce qu’il est facile de démontrer qu’il n’y a aucun risque. De plus, c’est le même chiffre qui est 

imputé au reste à réaliser en 2024 et qui aurait pu être au rang des emprunts en 2023. Et là, vous auriez eu quelque 

chose de parfaitement lissé. On passait de 2 à 4 ou 5 années de désendettement en 2023 et on voyait se réduire les 

7 et quelques années à 5. Il y a là une manipulation des chiffres, que l’on peut voir en passif pour la commune ou 

au contraire, en quelque chose de parfaitement lissé et normal. 

Pour terminer, il faut arrêter de dire que les valeurs foncières vont être impactées par les conditions du marché 

actuel, je réponds aussi à Monsieur BELLOC : le foncier est rare en secteur intra-urbain. 2,3 ha sur la centralité 

à Cassy et 15 ou 16 ha sur Pichot, je pense que nous avons là du foncier qui a valeur en soi, sans être lié à quelque 

investisseur que ce soit. Il ne faut pas là aussi, vouloir agiter de l’inquiétude où il y a des certitudes. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Avec des SI on met Paris en bouteille. Si vous aviez pris l’emprunt en 2022, nous 

n’en serions pas là non plus. Je ne fais que commenter les chiffres que vous nous fournissez aujourd’hui, ils 

existent : nous sommes entre 2023 et 2024 à une durée de désendettement 4 fois supérieure. Je ne l’invente pas. » 

 

Madame le Maire : « Nous venons de vous expliquer que si nous l’avions imputé en 2023, cela aurait été lissé. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Pourquoi ne l’avez-vous pas fait en 2023 ? » 

 

Madame le Maire : « C’est une question d’écritures comptables, Monsieur PERUCHO. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Depuis combien d’années êtes-vous sur ce projet des services techniques, Madame ? 

Je ne comprends pas pourquoi vous contestez les chiffres qui sont pourtant là. » 

 

Madame le Maire : « On ne les conteste pas, on vous les explique. Nous n’avons rien travesti, c’est juste une 

question d’imputation. Nous vous avons par ailleurs largement expliqué tout cela lors de la commission, qui a duré 

2 h 30, je pensais que vous auriez compris nos explications. » 

 

Virginie MALET : « En ce qui concerne l’ouverture à urbanisation de Pichot, vous avez un SCoT donc vous n’avez 

plus besoin de la dérogation du préfet, c’est une bonne chose… » 

 

Madame le Maire : « Je suis contente de vous l’entendre dire. Nous avons effectivement désormais un SCoT 

approuvé et n’avons donc pas besoin d’ouverture à urbanisation. Vous criez partout que le Maire a menti et qu’il 

n’y a pas de dossier de dérogation déposé à la Préfecture, alors que c’est parfaitement normal. » 

 

Virginie MALET : « Vous avez dit dans cette salle même que vous obtiendriez cette dérogation, alors que vous ne 

l’avez jamais déposée. » 
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Madame le Maire : « Stop, je ne peux pas vous laisser mentir de la sorte ! Je vous ai expliqué pendant des mois 

que nous avons travaillé ensemble la dérogation et le SCoT. Le dossier de dérogation est prêt, nous l’avons travaillé 

avec les services de l’État. Nous avons en effet été prudents en anticipant l’éventualité que le SCoT ne puisse pas 

être approuvé le 24 janvier 2024. Donc, arrêtez de dire des choses qui ne sont pas vraies ! Et je n’ai pas menti. Ma 

dérogation est prête. Je n’ai pas eu besoin de la déposer puisqu’aujourd’hui le SCoT est approuvé. Vous dites des 

choses qui sont inexactes et vous le savez parfaitement, c’est uniquement là de la malveillance de votre part. » 

 

Virginie MALET : « Le SCoT définit une enveloppe de 191 ha d’ouverture à urbanisation selon la COBAN mais 

ce n’est pas partagé entre communes. Ce sera soi-disant la COBAN avec le PLH mais la COBAN n’a pas la 

compétence en matière de PLU ou d’urbanisme. Déjà, il faut partager l’enveloppe d’ouverture à l’urbanisation. 

Désolée de faire encore appel à votre pédagogie, mais je ne vois pas en l’état comment vous allez pouvoir faire 

modifier le  PLU sans que qui que ce soit ait partagé le gâteau de l’ouverture à l’urbanisation.   

Ensuite, je vous ai envoyé une question écrite relative aux difficultés rencontrées avec Pichot. Quand on annonce 

une livraison en 2030 avec un début de chantier en 2025, on voit bien qu’il y a quelque chose qui ne va pas. La 

société Lacroix Wasovert a bien réussi en deux ans à commencer à livrer les Belles de Taussat, malgré le COVID. 

Je vous ai par ailleurs demandé de m’adresser l’étude environnementale d’Envolis. On a bien vu que le prix de la 

vente du terrain à Gironde Habitat, suite au fiasco avec la RPA, s’est fait à moitié prix. Monsieur LACOMBE, voici 

l’illustration d’une situation hasardeuse… » 

 

Madame le Maire : « Ne racontez pas n’importe quoi. Comment pouvez-vous dire que la vente du terrain s’est faite 

à moitié prix ? Ce terrain était destiné à du logement social, il n’a pas été vendu à la moitié de son prix, mais au 

prix indiqué par les services des Domaines. » 

 

Intervention sans micro. 

 

Madame le Maire : « Avez-vous une question relative au ROB ? » 

 

Virginie MALET : « Est-ce que vous avez retrouvé le coût de l’emprunt (inaudible)… parce que ça, ça va faire 

gonfler le budget de fonctionnement de manière assez colossale ? » 

 

Alain DEVOS : « Le premier emprunt de 2 millions d’euros va nécessiter un remboursement de 3 102 000 €. Le 

nouvel emprunt, avec un taux d’intérêt de 5 %, engendrera quant à lui, un remboursement total de 1 830 000 €. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « La question que je me pose lorsque vous parlez d’équilibrer les budgets et pour 

investir, vous vendez des terrains, on va admettre à un prix de 5 millions d’euros. Mais quand il n’y a plus de 

terrains, on fait comment pour les prochains budgets ? Lorsqu’on se sépare de nos terrains communaux, qui sont 

la richesse de notre patrimoine, que fait-on quand il n’y en a plus ? Vous dites que vous allez dépenser 6 millions 

d’euros pour la Plaine des Sports, somme qui n’est pas du tout prévue dans ce budget-là… » 

 

Alain DEVOS : « Si ! En 2025, il y a plus de 2 millions d’euros investis sur la Plaine des Sports ! » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Ce n’est pas écrit, ça. Cela veut dire que sur les 5 millions d’euros correspondant à 

la vente hypothétique de terrains, on dépense 2 millions d’euros pour la Plaine des Sports, mais après ? Il restera 

plus de 4 millions d’euros à trouver, que va-t-on vendre après ? » 

 

Alain DEVOS : « Il y a des recettes. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Mais les recettes sont contraintes. C’est de plus en plus compliqué. Et d’ailleurs, tout 

le monde se plaint de la diminution des subventions, qu’il faut être extrêmement prudent, qu’on ne peut pas. Et 

après, comment fait-on quand on a dépensé 2 millions pour la Plaine des Sports qui en vaut 6. Où va-t-on aller 

chercher l’argent ? » 

 

Alain DEVOS : « Il y a plus de 2 millions d’euros d'autofinancement, ce qui fait un total de 4 millions d’euros. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Ces 2 millions d’euros d’autofinancement ne sont pas inscrits au budget, nous 

sommes d’accord ? » 
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Alain DEVOS : « Vous me parlez de 2025. Ce n’est pas inscrit sur 2024, c’est sûr. Ajoutez à cela les subventions, 

le FCTVA, les taxes d’aménagement, etc. Il y a un certain nombre de recettes qui nous permettront d’équilibrer le 

budget en 2025. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Vous ne pouvez pas me dire que cette opération est sans risque financier. On voit bien 

que c’est compliqué, on sait que les budgets sont de plus en plus contraints. Le budget d’investissement est de 

l’ordre d’un peu plus de 8 millions d’euros en raison d’un reste à réaliser s’élevant à 3 millions d’euros. Quand on 

voit que la Plaine des Sports coûte 6 millions d’euros, on a déjà dépensé le budget d’une année sur une seule 

opération, qui consiste en plus à reconstruire des installations déjà existantes. On ne pourra pas trouver des 

solutions et voter des budgets tels qu’ils nous sont présentés, c’est impossible. » 

 

Alain DEVOS : « Vous n’avez de toute façon, jamais voté un budget favorablement. » 

 

Madame le Maire : « Monsieur PERUCHO, la Plaine des Sports sera réalisée sur pratiquement cinq ans, le projet 

comprend quatre phases. Nous n’allons pas la construire du jour au lendemain, c’est impossible. » 

 

Damien BELLOC : « Monsieur MARTIAL, le maire c’est Madame LARRUE, pas Monsieur LACOMBE, donc 

quand Madame le Maire fait une démonstration, il faut quand même l’applaudir aussi. » 

 

Intervention sans micro. 

 

Damien BELLOC : « Si ma mémoire est bonne, lorsque vous avez présenté la centralité, il était également prévu 

l’achat d’une halle par la commune, qui va peser aussi un petit peu. Il y a d’autres investissements à faire pour 

l’aménagement du centre-bourg ainsi que pour viabiliser Pichot. Toutes ces sommes représentent quelques millions, 

qui n’apparaissent pas dans le budget. Or, lorsque nous aurons vendu les deux terrains, à part vendre les fonds de 

parcelle, je ne vois pas ce que l’on peut vendre. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Vous avez certainement remarqué que lorsque nous avons présenté l’aménagement 

du secteur de la gare de Lanton, nous avons eu une approche globale projetée dans le temps, les différentes phases 

étant liées. Il faut connaître l’intégralité de l’opération, Madame MALET pour comprendre que nous n’avons pas 

bradé un terrain. Et il est facile d’isoler un élément du contexte pour accuser ensuite quelqu’un de malhonnêteté. 

Afin de répondre aux inquiétudes de Monsieur BELLOC, il est rappelé que dans la convention tripartite qui a été 

signée, la Commune pourra valoriser une emprise foncière de 6 200 m2 en 2027, puis de disposer au-delà, d’une 

enveloppe foncière de 7000m² dont elle n’aurait pu bénéficier sans cette opération à tiroirs. 

Voyez M. PERUCHO que l’on est bien dans la perspective d’un ROB : pas d’improvisation mais une prévision qui 

permet de garantir des disponibilités foncières pour l’avenir ! » 

 

Eric JACQUET : « Je vais changer un peu de sujet. On peut déjà constater que la forêt compense le budget de la 

commune, d’année en année. J’espère qu’un jour les vignes viendront également abonder ce fonctionnement… et 

que nous pourrons récupérer quelques bouteilles du cru lantonnais ! » 

 

Madame le Maire : « Je vous rappelle que la vigne est un projet privé, Monsieur JACQUET. » 

 

Eric JACQUET : « C’était une petite boutade, afin de détendre l’atmosphère.  

Le ROB a cette faculté de présenter un certain nombre de sujets. La fiscalité, vous le savez, c’est mon dada. Le 

ROB démontre bien que la fiscalité communale n’augmente pas, mais il convient tout de même de souligner qu’au 

niveau de l’intercommunal, elle augmentera à hauteur de 3,8 % de l’assiette, ce qui influera sur les 4 taxes et qu’en 

début 2024, nous avons la taxe LGV qui grèvera encore un peu plus le porte-monnaie des propriétaires.  

Le ROB relève aussi la baisse des enfants. Il est, je pense, important de veiller à ce qu’il n’y ait pas de suppression 

de classes, surtout si les terrains de Pichot… » 

 

Madame le Maire : « Les suppressions de classe dépendent de l’inspection académique. La seule chose que nous 

pouvons faire est de créer des logements abordables de façon à faire venir des familles avec enfants et il faut que 

les jeunes Lantonnais puissent se loger sur place. Nous avons effectivement perdu 111 inscriptions depuis la rentrée 

scolaire de 2019. Notre population augmente, mais avec des personnes âgées qui ont les moyens d’acheter un 

logement à Lanton. C’est pour cela que nous avons mis en place ce programme de logements abordables afin de 

faciliter l’accession à la propriété. » 
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Eric JACQUET : « Je reviens aussi sur la possibilité d’exonérer les logements sociaux qui ont plus de 40 ans … 

(suite inaudible). Notre groupe avait proposé une exonération sur les logements anciens, totale ou partielle. Avez-

vous la possibilité de mettre cette idée en application cette année de façon à alléger le porte-monnaie des 

Lantonnais qui ont de vieux logements et souhaiteraient pouvoir bénéficier de cette exonération et ainsi être en 

mesure de procéder à la rénovation de leur logement et effectuer quelques économies d’énergie ? » 

 

Madame le Maire : « Nous n’avons pas songé à procéder à des exonérations de taxes compte tenu des importantes 

baisses de recettes que nous subissons. Ce n’est pour l’instant pas à l’ordre du jour. » 

 

Eric JACQUET : « Nous pouvons voter une exonération partielle, relative à de la rénovation énergétique, c’est-à-

dire permettre aux habitants de subir moins de dépenses énergétiques. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Dans le déroulé des diapositives qui nous ont été présentées ce soir, il en manque 

deux, les pages 23 et 24, qui sont le résultat 2023 du budget principal, sections investissement et fonctionnement. 

Ces deux pages ne sont pas passées à l’écran. » 

 

Madame le Maire : « Elles sont bien passées. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « J’ai dû dormir… Pouvez-vous m’expliquer, notamment s’agissant du virement de la 

section d’investissement, pourquoi plusieurs colonnes sont grisées ? » 

 

Thomas NEUTS : « Ce n’est pas nécessairement un choix esthétique, mais simplement parce qu’au niveau du 

compte administratif, nous avons des écritures qui sont prévues au budget primitif, mais qui ne sont pas réalisées. 

En l’occurrence, c’est le cas pour le virement de sections, qui est une simple écriture budgétaire qui ne se réalise 

pas au compte administratif. » 

 

Madame le Maire : « Y a-t-il encore des questions ou pouvons-nous voter la prise d’acte de ce ROB ? » 

 

 

Pour : 23 

Abstention : 1 voix (BELLOC Damien) 

Contre : 5 voix (PERUCHO Jean-Charles, MALET Virginie, MORAS Stéphane, FERRAN-CHATAIN 

Marie-Christine, BEYNAC Michel représenté par PERUCHO Jean-Charles) 

 

La délibération N°02 – 01/CB est adoptée à la majorité par le Conseil Municipal. 

 

 

Madame le Maire : « Je vais libérer Monsieur NEUTS, que je remercie pour cette présentation très claire. Je 

salue également le service finances et la direction générale des services pour leur travail sur ce ROB. » 

 

 

GRANDS PROJETS 
 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Je vais donner quelques éléments de contexte, puis nous reviendrons à l’objet précis 

du lancement du concours pour le recrutement d’un maître d’œuvre, qui montre bien que nous rentrons désormais 

dans une phase opérationnelle  

Le projet de Plaine des Sports est intimement lié à celui de l’aménagement du cœur de Cassy, terme que je préfère 

à celui de centralité qui fait penser à quelque chose qui viendrait défigurer un environnement naturel. Mais ce n’est 

pas l’objet de la délibération de ce soir. 

 

Abordons la question des enjeux liés à cette Plaine des Sports, sujet régulièrement soulevé lors de nos échanges. 

Pourquoi rénover et déplacer les équipements existants vers la Plaine des Sports ? Pour plusieurs raisons. La 

première est la cohérence des pratiques. Comment peut-on penser que les pratiques tennistiques soient divisées en 
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deux ? 

Une autre raison est la qualité même des installations sportives et en particulier celles du football. Il est à noter 

qu’un quart des compétitions sont aujourd’hui déplacées ou reportées, faute d’installations adaptées. Le terrain de 

Cassy demeure le seul sur lequel l’équipe A est susceptible de jouer dans des conditions règlementaires normales, 

mais elle ne peut y jouer qu’une fois sur quatre. En effet, le terrain est obsolète et lorsqu’il pleut à verse, il est 

impraticable. » 

 

Intervention sans micro. 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Madame, vous savez très bien. Intéressez-vous d’abord au football, si je puis me 

permettre, avant d’en parler. Regardez autour de vous, à Andernos, à Audenge, dans les trois-quarts des communes 

du Bassin, il y a un terrain synthétique … » 

 

Intervention sans micro. 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Peu importe. Il peut devenir terrain d’honneur. Les deux terrains, l’un enherbé, dit 

“d’honneur” et l’autre synthétique, pourront accueillir les compétitions quelles que soient les intempéries et la 

pression exercée sur ces terrains.  

 

Intervention sans micro. 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Nous n’allons pas entrer dans ces considérations. Il existe un club lantonnais qui 

évolue en régional 3, poule J. Il y a un véritable besoin à Lanton, ville de bientôt 8 000 habitants, d’installations 

sportives dignes d’un club évoluant en régional. Si vous le voulez bien, nous allons arrêter de s'écarter de la 

délibération.  

Donc, les installations sportives ne correspondent pas à l’usage qu’on en fait, elles sont vieillissantes, notamment 

les terrains de tennis actuels, qui ont vécu, qui ont été à plusieurs reprises surélevés, et dont les grillages sont 

rouillés… » 

 

Intervention sans micro. 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Cela veut dire qu’il n’y a plus besoin de subventions ! On va continuer, j’aimerais 

être bref. » 

 

Intervention sans micro. 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Pour quelle raison ne répondez-vous pas, Monsieur PERUCHO, à la demande de 

concertation de la commune ? Nous vous avons écrit, nous vous avons téléphoné, vous dites que vous n’avez pas le 

temps, que vous n’êtes pas prêt… Pourquoi, alors que le club de football a répondu en l’espace de 48 heures ? » 

 

Intervention sans micro. 

  

Jean-Jacques LACOMBE : « Nous vous aurions expliqué tout ce que vous demandez : le planning, ce qui est 

prévu… nous aurions pu échanger, mais vous n’êtes jamais là. C’est anormal qu’un club ne réponde pas à une 

demande de concertation. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Lorsqu’on convoque un président d’association le mardi pour le jeudi suivant, alors 

qu’il travaille, il convient de comprendre qu’une certaine organisation est nécessaire. Le club de tennis doit par 

ailleurs être en mesure de se rendre à la concertation avec ses représentants, sa vice-présidente et les membres du 

bureau. Prévenir le mardi pour le jeudi, en plein milieu de semaine alors que les gens travaillent, ce n’est pas 

possible. N’accusez donc pas le tennis de ne pas vouloir vous écouter, cela fait des années que le tennis vous écoute. 

Invitez les gens en respectant un délai raisonnable. Nous viendrons accompagnés d’un représentant de la 

Fédération française de Tennis, car nous souhaitons être assistés par un technicien, et nous serons ravis de vous 

rencontrer, Monsieur LACOMBE.  

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Ce sur quoi vous vous méprenez, avant de revenir sur la délibération qui nous 

intéresse, est le fait que je n’attaque personne. J’explique simplement. Je signale que le club de football n’est pas 
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venu à la concertation accompagné d’un représentant de la Fédération Française de Football, mais simplement 

avec les membres de son bureau. Nous souhaitons vous expliquer ce qui est prévu en termes de phasage, de 

déplacement et de continuité de l’activité. Nous avons des perspectives tout à fait favorables au club de tennis, nous 

ne sommes pas en train de vouloir compromettre son activité. C’est de cela qu’il s’agit. Un maître d’œuvre 

s’assurera que les terrains sont bien conformes et sera votre interlocuteur en la matière.  

Pour en revenir à la délibération, relative au lancement du concours de maîtrise d’œuvre, il vous est proposé une 

mise en œuvre en quatre tranches, telles que décrites dans la délibération. Il me semble que la réalisation du projet 

est bien séquencée et correspond également à un séquençage budgétaire.  

Mais nous n’en sommes qu’au début du processus. Il a commencé avec une phase de programmation, le cabinet 

Bancilhon ayant établi le plan de masse. Nous ouvrons désormais une maîtrise d’œuvre afin de pouvoir recruter à 

l’horizon de septembre/octobre 2024, un maître d’œuvre qui instruira le projet. Monsieur PERUCHO, vous serez 

présent, je l’espère, lors de toutes les étapes du jury de sélection de l’AMO et du projet. Nous en retiendrons trois, 

sur une base de 12 000 € par concurrent. C’est l’objet de cette délibération. » 

 

 

N° 02 – 02/ALN : LANCEMENT DU CONCOURS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA PLAINE DES 

SPORTS 

 

Rapporteur : Jean-Jacques LACOMBE, Premier adjoint 

 

VU le Code général des collectivités territoriales,   

 

VU le Code de la commande publique, et notamment les articles L.2125-1.2°, R.2162-15 à R.2162-26,   

 

La Municipalité porte, depuis de nombreuses années, le projet de déplacement des équipements sportifs, situés en 

bordure de la RD3, à Cassy, vers le secteur de Mouchon, afin de créer une Plaine des Sports.  

 

Ce projet a pour objectif de regrouper les équipements footballistiques et tennistiques sur un même lieu, ainsi que 

l’association de Tir à l’Arc et celle des lévriers, déjà présents sur site.  

La Plaine des Sports sera composée de :  

 

- 2 terrains de football, un enherbé, un synthétique, et d’un demi-terrain enherbé pour les jeunes,  

- 4 cours de tennis, éclairés, et 2 cours de padels,  

- 1 club-house pour le tennis, 

- 1 club-house pour le football avec des vestiaires adaptés, via une extension.   

- 1 espace mixte pouvant être utilisé pour le tir à l’arc ou pour les lévriers, 

- au moins trois espaces de stationnement d’environ 150 places au total.  

 

Ce projet s’inscrit dans une démarche de transition écologique volontariste. Ainsi, la Ville ambitionne de réaliser 

des cheminements et des places de parking perméables, plusieurs noues pour capter les eaux de pluie, mais envisage 

aussi l’implantation de panneaux solaires sur les club-houses par exemple.  

 

Sa mise en œuvre sera établie en 4 tranches, dont les tranches 2,3 et 4 sont optionnelles :  

 

1. réalisation des cours de tennis et de padels, du club house du tennis, des parkings ainsi que des 

cheminements,  

2. implantation du terrain de football synthétique et des voies de circulation, rénovation des vestiaires 

existants et extension du bâtiment pour créer un club house dédié,  

3. création du terrain de football enherbé, du demi-terrain pour les jeunes et des espaces dédiés au tir à 

l’arc et aux lévriers,  

4. couverture, si possible, de deux cours de tennis et des deux cours de padels.   

 

L’enveloppe prévisionnelle des travaux de l’opération susmentionnée est estimée à environ 5 230 000 € HT.  

 

Ce projet nécessite dès lors le lancement d’une procédure de concours pour le choix d’une équipe de maîtrise 

d’œuvre chargée de sa réalisation.  
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La désignation interviendra selon la procédure de concours restreint d’architecte sur une mission « Esquisse », 

conformément au Code de la commande publique.  

 

Le déroulement d’un concours de maîtrise d’œuvre consiste dans un premier temps à sélectionner des concurrents 

sur la base des critères de sélection définis dans le règlement de concours. La procédure étant restreinte, le nombre 

de candidats invités à remettre un projet est fixé à 3 maximum sous réserve d’un nombre suffisant de dossiers 

répondant aux critères de sélection.  

Au vu de l’avis du jury, le maître d’ouvrage fixe la liste des candidats admis à concourir. 

 

Dans une seconde étape, le jury examine les projets et plans présentés de manière anonyme, établit un classement 

des projets et émet un avis sur la base des critères d’évaluation définis dans l’avis de concours. 

 

Après avis du jury et levée de l’anonymat des projets, le représentant de l’acheteur désigne le lauréat du concours, 

qui aura pour mission d’assurer la maîtrise d’œuvre de la Plaine des Sports. 

 

Dès lors, il convient de fixer la composition du jury à savoir :  

 

- Madame le Maire, en tant que Présidente de la Commission d’Appel d’Offres, ou son représentant,  

- les 5 élus membres de la Commission d’Appel d’Offres (Madame Christine BOISSEAU, Messieurs 

Ilidio DE OLIVEIRA, Christian CAILLY, Damien BELLOC et Jean-Charles PERUCHO),  

- 3 membres au titre des personnes possédant la qualification exigée des candidats ou une qualification 

équivalente ; à titre indicatif, la Ville envisage de solliciter :  

 

o un représentant de la Mission interministérielle pour la Qualité des Constructions publiques 

(MIQCP),  

o un représentant du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE),  

o un architecte DPLG. 

 

Des experts internes ou externes à la Collectivité pourront être sollicités ainsi que les suppléants de la CAO, en cas 

d’absence d’un ou des titulaires.  

 

Aussi, il convient de déterminer la prime versée aux candidats admis en deuxième phase, qui sera d’un montant de 

12 000 € TTC par candidat. La prime sera incluse dans les honoraires du lauréat.  

 

VU l’avis de la Commission « Administration générale et Sécurité » du 15 mars 2024, 

Après en avoir délibéré à la majorité (19 voix pour, 7 voix contre : PERUCHO Jean-Charles, MALET Virginie, 

JACQUET Éric, CAVERNES Marie-France, MORAS Stéphane, FERRAN-CHATAIN Marie-Christine, 

BEYNAC Michel représenté par PERUCHO Jean-Charles et 1 abstention : BELLOC Damien), le Conseil 

Municipal : 

 

- ACTE le lancement d’une procédure de maîtrise d’œuvre dans le cadre d’un concours d’architecte, pour la 

création de la Plaine des Sports,  

 

- FIXE le montant de la prime versée à 3 candidats, au plus, à 12 000 € TTC, par candidat,  

 

- DÉTERMINE la composition du jury, à savoir :  

- Madame le Maire, en tant que Présidente de la Commission d’Appel d’Offres, ou son représentant,  

- les 5 élus membres de la Commission d’Appel d’Offres à la date de la réunion du jury,  

- 3 membres au titre des personnes possédant la qualification exigée des candidats ou une qualification 

équivalente,  

 

- DIT que les crédits seront inscrits au Budget primitif 2024 de la Commune,  

 

- HABILITE Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout document et prendre toute décision relative à la 

présente délibération y compris le défraiement et/ou la rémunération des experts du jury de maîtrise d’œuvre.  
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Interventions 

 

Damien BELLOC : « Un point me perturbe, relatif à l’indemnisation. Nous sommes bien d’accord que nous 

sommes sous une forme de loi MOP ? Monsieur le DGS me le confirme derrière vous, donc cela me rassure. 

L’indemnisation dans le cadre d’une loi MOP on l'a très rarement vue, je ne comprends donc pas cette somme de 

12 000 €, qui est donnée en TTC, qui plus est, alors que le montant au-dessus de 5 millions d’euros est en HT. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Le montant est également exprimé en TTC. » 

 

 Damien BELLOC : « Pas dans la délibération. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Nous sommes sur l’estimation globale du cabinet Bancilhon, qui va être affinée et 

qui équivaut à 6,3 millions d’euros TTC. » 

 

Marie-France CAVERNES : « Nous pourrions éventuellement adhérer à ce projet de Plaine des Sports, prévu 

depuis très longtemps dans votre programme, si nous constations une valeur ajoutée pour le sport. Or, lorsqu’on 

observe le plan de masse de plus près, on se pose tout de même quelques questions quant à cette valeur ajoutée. 

Les terrains de tennis vont se retrouver coincés entre la route et le terrain de football, sans pour autant savoir à 

quel point puisqu’il n’y a aucune échelle précisée sur ce plan. Le seul élément tangible permettant d’établir cette 

échelle est le terrain de tennis qui est normé et mesure environ 8 mètres de large sur 22 mètres de long. Si l’on 

essaye de constituer une échelle grâce à ces éléments, on est vite impressionnés par la taille du club-house. 

Comment les joueurs vont-ils pouvoir se doucher dans un club-house de cette dimension, alors même qu’il va y 

avoir quatre terrains de tennis et deux terrains de padels ? Le club-house du football va être agrandi afin d’y 

inclure des vestiaires. Or, lorsqu’on compare les deux club-houses, on se rend bien compte que le club-house du 

tennis est minuscule, pas plus de 50 m2 maximum. De plus, une ligne à haute tension passe au-dessus de la tête des 

joueurs. Une place de parking se réduit à environ 1,80 mètre de largeur sur moins de 5 mètres de longueur, ce qui 

ne sont pas les dimensions règlementaires. Essayer de nous faire croire que l’on va parvenir à intégrer 150 places 

de parking est une illusion. Mais sans doute qu'il y a eu un jeu de souris, pour arriver à faire rentrer tout ça. Je 

pense qu'on pourrait même y mettre la Tour Eiffel, ça devrait pouvoir arriver à passer. De surcroît, le parking situé 

près du trou n°9 ne sera probablement pas beaucoup utilisé par peur de prendre une balle de golf sur la carrosserie.  

On voit donc bien que l’objectif de cette Plaine des Sports n’est pas de valoriser les sports.  

Il en est de même avec la phase 4 des travaux qui correspond aux tribunes de football ; là encore, par rapport à 

l’existant, il n’y a aucune cohérence. L’intention est bien de vider l’emplacement actuel afin de pouvoir le récupérer 

et lancer un programme immobilier. Il aurait été plus clair de l’expliquer comme ça.  

Nous aurions approuvé un concours s’il s’était effectivement agi de revaloriser l’existant. C'est pour nous une belle 

entrée de ville que d'avoir des terrains de sport qui soient faciles d’accès, avec une piste cyclable d’un côté et la 

route départementale de l’autre, des parkings. Quand on a la chance d'avoir un stade en entrée de ville avec une 

tribune, il y a de quoi le valoriser plutôt que de le détruire pour essayer de le faire rentrer dans un mouchoir de 

poche. 

Pour nous, cet appel à concours nous paraît sans intérêt. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Madame CAVERNES, nous sommes totalement hors sujet. Il y aura des temps 

d’échanges lors desquels vous pourrez exprimer votre ressenti, vos calibrages… ce n’est pas ce soir que l’on va 

commencer à mesurer les écarts. Vous êtes déjà dans le projet alors que la délibération ne porte absolument pas 

sur ce type de considération. Lorsqu’on veut ruiner un projet, il est aisé de trouver tous les vices du monde. Je 

pourrais vous démontrer l’inverse. Cette Plaine des Sports mesure 5 hectares. Les terrains de Cassy mesurent 2,3 

hectares. Je pense qu’il y a déjà là un calibrage qui va dans le sens de l’avenir de Lanton et d’une vision vertueuse, 

les qualités environnementales des futurs équipements seront en effet palpables et font d’ailleurs partie du cahier 

des charges. D’autre part, les pratiques sportives seront plus cohérentes. Je rappelle que le golf est situé à côté. 

Tout ceci va ensemble. Une piste cyclable est également prévue afin de faciliter l’accès à la Plaine des Sports. Je 

ne vois pas en quoi elle défigurerait Lanton et je n’accepte pas vos propos terminaux qui affirment que c’est sur le 

dos d’une opération immobilière que l’on construit cette Plaine des Sports. C’est là de la pure caricature. » 

 

Virginie MALET : « J’adhère totalement à l’analyse de Marie-France. Le club-house de tennis, qui mesure 

actuellement 110 m2, prend sur le plan l’équivalent de trois places de stationnement. Il est éloigné, pour des raisons 

qu’on ignore, des terrains, comme ça on est sûrs de ne pas voir les matchs. Par ailleurs, Monsieur LACOMBE, vos 
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propos m’ont réellement blessée au nom de tous les bénévoles qui animent le club de tennis. C'est tout de même le 

club référent départemental en matière d’inclusion et de travail avec le handicap, et il mérite le respect de tous. À 

titre personnel, cela m’a blessée, bien que je ne sois pas adhérente mais d'une manière générale, juste en tant que 

citoyenne.  

Ensuite, la preuve que je m’intéresse au football, puisque vous aimez bien me renvoyer dans mes 22, c'est comme 

ça qu'on dit...» 

 

Intervention sans micro. 

 

Virginie MALET : « Je sais bien, c’était de l’humour, Monsieur. Je m’intéresse au sport qui n’est pas 

exclusivement masculin. Vous dites que le terrain synthétique va devenir terrain d’honneur, or, le terrain situé sur 

le plan à côté des tribunes est, sauf erreur, un terrain enherbé. Comment se fait-il que le terrain de Cassy soit 

impraticable 75 % du temps ? Le terrain enherbé de la Plaine des Sports requerra les mêmes conditions d’entretien. 

D’autre part, je suis embêtée parce que nous avons payé le cabinet Bancilhon 22 800 € pour faire ce coloriage où 

il n’y a même pas de cotes. Il était censé produire trois plans, or, qui les a vus ? Là encore, c’est secret. On voit 

très bien que le projet rentre au chausse-pied. Et où … (inaudible). Il est évident que les fédérations sportives ont 

une expertise à apporter en matière d’orientation notamment, et peuvent même aider à obtenir des subventions. 

Pourquoi les fédérations ne sont-elles pas présentes ce soir ? Où est…(inaudible).  Il n’y a rien, c’est encore un 

truc secret, financé on ne sait comment, avec un plan pluriannuel d’investissement que vous connaissez, mais que 

vous ne voulez pas donner, avec des prospectives d’investissement et de financement inconnues… j’émets donc de 

grandes réserves. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « La suspicion est pour vous une seconde nature. Je n’accepte pas vos remarques sur 

l’inclusion. Je ne vais pas vous parler de mon passé professionnel, mais l’inclusion a été le combat de ma vie, je 

vous demande donc de vous calmer sur ce sujet. Le projet prévoit l’inclusion. Le padel, par exemple, est la meilleure 

façon de faire de l’inclusion, vous devriez le savoir. Ne venez pas insinuer encore une fois, des choses qui sont 

malveillantes, Madame MALET. Vous êtes malveillante… ou malhonnête, ce n’est pas exactement la même chose.  

D’autre part, comment voulez-vous, ce soir, que dans cette instance il puisse y avoir le Président de la Ligue de 

Nouvelle-Aquitaine, etc. Pour quoi faire ? Pour expliquer quoi ? Je vous ai déjà dit que nous sommes là pour lancer 

un marché de maîtrise d’œuvre. J’ai bien voulu vous donner les contours du projet, mais vous en profitez pour aller 

sur les détails, sur le décorticage du projet, qui n’est pas l’objet de ce soir. C’est un plan de masse qui vous a été 

fourni pour vous indiquer ce sur quoi on va travailler. » 

 

Intervention sans micro. 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Ce n’est pas l’objet. On vous a donné le phasage. » 

 

Intervention sans micro. 

 

Madame le Maire : « Madame MALET, nous allons nous recentrer. Le Conseil Municipal vous demande ce soir 

de vous prononcer sur la procédure du choix de la maîtrise d’ouvrage. » 

 

Marie-France CAVERNES : « Je voudrais juste répondre à Monsieur LACOMBE qui a affirmé que je faisais un 

amalgame avec la centralité. C’est vous-même, en introduction de cette délibération, qui en avez parlé et avez dit 

que ces deux projets étaient intimement liés, l’un n’allant pas sans l’autre. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Sur un plan opérationnel. Les mots ont un sens. Nous sommes ce soir, sur le plan 

opérationnel, c’est-à-dire le phasage des travaux. Nous ne sommes pas du tout sur les intentions que vous 

soupçonnez. » 

 

Marie-France CAVERNES : « La façon de faire démontre bien cette intention, même si nous n’avons pas la même 

vision politique du sujet. Il convient tout de même d’avoir une certaine attention quant au fameux terrain 

synthétique qui d’un point de vue écologique est sujet à caution sur les conséquences de ce type de revêtement, s'il 

contient du plastique.  

Pour revenir sur la délibération, je vais laisser la parole à Eric qui a des questions qui la concernent directement. »  
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Eric JACQUET : « J’aimerais revenir sur les propos affirmant que l’opposition avait la volonté de faire capoter 

les projets. Ce n’est pas notre rôle, nous sommes toujours allés vers l’avant, nous avons même parfois adhéré à 

vos propositions. Je retrouve tout de même votre engouement à défendre ce projet, comme vous avez défendu celui 

des vignes. Or, on voit où en est le projet de vignes aujourd’hui. »  

 

Madame le Maire : « Comparez ce qui est comparable, Monsieur JACQUET. Nous sommes là sur des projets 

structurants pour l’avenir de Lanton. » 

 

Eric JACQUET : « Justement le projet est comparable puisqu'il avait valeur à promouvoir une entrée verte pour 

la commune. N’oublions pas que c’est un projet privé, sur un terrain communal. 

Nous sommes bienveillants envers la commune et notre rôle est de dire si nous trouvons qu’un projet est bon ou 

non pour celle-ci. C'est le rôle un peu de l'opposition. Merci. » 

 

Jean-Jacques LACOMBE : « Très bien Monsieur JACQUET, vous pensez qu'on peut mettre en vis-à-vis un projet 

privé de plantations de vignes sur quelques empans et des enjeux sociétaux, des enjeux d'offres de logements, y 

compris de 35 % de logements conventionnés afin de loger les Lantonnais ? Peut-on comparer un projet privé et 

un projet porté par la Commune, inscrit depuis plus de 10 ans comme un axe cardinal des mandatures qui ont été 

portées par les équipes ? C'est grotesque, excusez-moi de le dire ainsi. » 

 

Eric JACQUET : « Le terme grotesque n'a pas lieu d’être, il est mal placé. Je veux bien que vous ne soyez pas 

d’accord avec mon ressenti, mais Gironde Habitat et d’autres organismes sont là pour faire du social, ce n’est pas 

à la commune de s’en charger. Ma réaction n’est pas grotesque, nous sommes bienveillants et surveillons les projets 

de la commune, c’est notre rôle. » 

 

Damien BELLOC : « Je suis très content, au bout de 2 h 30 de conseil, d’entendre Monsieur LACOMBE dire que 

l’on veut loger les Lantonnais, puisque la première question c'était qu’il faut créer du logement abordable mais 

pas forcément Lantonnais » 

 

Madame le Maire : « Nous logerons les Lantonnais autant que faire se peut. Vous n’êtes pas sans savoir qu’il y a 

des quotas. Aujourd'hui, nous parvenons de plus en plus à travailler avec les bailleurs sociaux afin de loger en 

priorité les habitants de la commune. Mais ce n’est pas gagné. Et nous sommes là très loin de la 

délibération. Recentrons-nous sur la délibération» 

 

Jean-Luc MARTIAL : « On ne parle pas de logement à l’occasion d’une délibération relative à la Plaine des 

Sports ! » 

 

Damien BELLOC : « Monsieur MARTIAL, je pense que vous auriez dû refuser de venir ce soir, je n’ai donc pas 

de leçon à recevoir ! » 

 

Jean-Luc MARTIAL : « Pardon ? Qu’est-ce que tu as dit ? » 

 

Damien BELLOC : « Je vous prie de me vouvoyer ! J’ai dit que par respect et par éthique, je ne serais pas venu 

ce soir. » 

 

Jean-Luc MARTIAL : « Le respect de quoi ? Ce n’est tout de même pas moi qui ai tué Gérard CLERQUIN ! » 

 

Brouhaha. 

 

Madame le Maire : « Ça suffit ! On s’arrête. L’opposition a déjà fait du décès de Monsieur CLERQUIN une tribune 

politique  de façon tout à fait malsaine. Cela suffit ! Est-ce que vous avez une question relative à la délibération ? » 

 

Damien BELLOC : « Si on ne m’interrompt pas, je resterai sur la délibération.  

Aujourd’hui, ce qui a été fait c'est un programmiste, c'est un AMO. Le maître d’œuvre va ensuite mettre les cotes. 

Le programmiste n’est là que pour récolter les besoins. L’absence de cotes sur le plan ne me choque donc pas. En 

revanche, ce qui me dérange est l’absence d’expression des besoins annexée à la délibération afin de pouvoir 

apprécier combien il va y avoir de terrains. Je ne suis pas sûr qu’il y ait eu des demandes de terrain pour le padel… 

(propos incompréhensibles) 
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Il est normal qu’il n’y ait pas de plan pour l’instant, puisque c'est un AMO qui le fait, un AMO n'est pas là pour 

dessiner. Je suis cependant curieux de le voir au concours de maîtrise d’œuvre avec 12 000 € par anticipation. 

Merci. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « J’ai deux ou trois remarques à formuler. 

J’aimerais que Monsieur LACOMBE cesse d’insulter Madame MALET. Ses réflexions sont pertinentes… » 

 

Madame le Maire : « Monsieur PERUCHO, je vous demande de vous recentrer. Posez des questions relatives à la 

délibération, sans quoi je ne vous redonne pas la parole. » 

 

Jean-Charles PERUCHO : « Une maison des chasseurs dans une Plaine des Sports est parfaitement incongrue 

selon moi. » 

 

Madame le Maire : « Il vous est demandé de voter ce soir pour ou contre la procédure. 

Nous passons au vote. » 

 

Madame Vanessa CAZENTRE-FILLASTRE quitte la salle du Conseil Municipal à 20h33 avant le vote. 

 

Pour : 19 

Abstention : 1 voix (BELLOC Damien) 

Contre : 7 voix (PERUCHO Jean-Charles, MALET Virginie, JACQUET Éric, CAVERNES Marie-France, 

MORAS Stéphane, FERRAN-CHATAIN Marie-Christine, BEYNAC Michel représenté par PERUCHO 

Jean-Charles) 

 

La délibération N° 02 – 02/ALN est adoptée à la majorité par le Conseil Municipal. 

 

 

Madame le Maire : « Je peux vous dire que je suis très attristée par le spectacle que nous avons donné ce soir. Les 

remarques faites par Messieurs PERUCHO et JACQUET sont indécentes. Vous avez profité de la tribune politique 

pour faire d’un drame une question politique et ça, je ne peux pas l’admettre ! Je suis profondément heurtée par 

ce que vous avez dit ! » 

 

Monsieur PERUCHO Jean-Charles, Madame MALET Virginie, Monsieur MORAS Stéphane, Madame FERRAN-

CHATAIN Marie-Christine quittent la salle du Conseil Municipal à 20h37 avant la présentation de la délibération 

N°02-03/ALN. 

 

INFRASTRUCTURES 
 

N° 02 – 03/ALN : SIGNATURE DE LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DES CHARGES 

D’ENTRETIEN DES ROUTES DÉPARTEMENTALES EN AGGLOMÉRATION 

 

Rapporteur : Ilidio DE OLIVEIRA, Adjoint au Maire   

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1111-8 disposant qu’une « collectivité 

territoriale peut déléguer à une autre collectivité territoriale […] tout ou partie d’une compétence dont elle est 

attributaire, y compris pour la réalisation ou la gestion de projets structurants pour son territoire »,  

 

VU le Code de la voirie routière,  

 

VU le courrier du Président du Conseil Départemental de la Gironde, en date du 29 janvier 2024, indiquant qu’une 

convention de délégation d’entretien des voiries départementales est nécessaire pour réaliser tout aménagement sur 

les dépendances ou sur le domaine public routier départemental,     

 

La Ville de Lanton porte régulièrement, en lien avec le Conseil Départemental, différentes opérations 

d’aménagement visant à améliorer les voiries ou à réaliser des voies douces notamment. Ces travaux nécessitent 
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une convention entre la Commune et le Département.  

 

La Collectivité a sollicité le Conseil Départemental pour créer une voie verte, Route de Blagon, sur la RD3E10.  

 

Pour réaliser cette opération et signer la convention d’aménagement, le Département de la Gironde a posé comme 

condition la signature d’une convention de délégation des charges d’entretien des voiries départementales en 

agglomération.  

 

Cette convention fixe les éléments à la charge du Département (par exemple, l’entretien des chaussées 

départementales, des fossés ou des panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération) et à la charge de la Commune 

(par exemple l’entretien des trottoirs, des ralentisseurs, des réseaux d’éclairage public ou de collecte des eaux usées 

et pluviales).  

 

VU l’avis de la Commission « Administration générale et Sécurité » du 15 mars 2024, 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (22 conseillers présents ou ayant donné procuration), le Conseil municipal :  

 

- APPROUVE la présente convention de délégation des charges d’entretien concernant les routes départementales 

traversant le territoire communal en agglomération avec le Conseil Départemental de la Gironde, 

 

- AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que toute convention, avenant 

ou acte à venir relatif à la présente délibération. 

 

Interventions 

 

Marie-France CAVERNES : « Je vais essayer de poser une question, dans un esprit très pratico-pratique. Dans 

l’annexe de la délibération, nous avons le détail des compétences de chaque partie concernant l’entretien de cette 

voirie. J’aimerais que l’on précise certaines choses, notamment concernant le paragraphe 3, qui reprend ce qui 

incombe au Département et le paragraphe 4, qui détaille ce qui reste à la charge de la commune. On peut lire que 

“l’entretien des fossés latéraux et autres dispositifs destinés à recevoir les eaux pluviales ruisselant de la chaussée 

est à la charge du Département dès lors qu’il n’y a pas de trottoirs.” Dans le paragraphe 4, on lit que “la commune 

a la charge de l’entretien des réseaux de collecte, d’évacuation et de traitement des eaux usées et des eaux pluviales, 

ainsi que des réseaux de distribution d’eau potable”. Qui fait quoi exactement ? À partir du moment où il y a un 

fossé, c'est le Département qui s'en occupe. S’il y a un trottoir, c’est la commune. Mais, dans les portions où le 

fossé va passer sous une entrée de maison, qui doit le nettoyer ? Le SIBA a-t-il un rôle à jouer dans cela ? » 

 

Ilidio DE OLIVEIRA : « L’entretien des fossés est à la charge de la commune, comme il est stipulé à l’article 4. 

Mais on se partage le travail avec le SIBA. Toutes leurs actions sont sous-traitées. Certains entretiens sont effectués 

par les agents communaux et d’autres par le SIBA. En cas de buse, on fait appel au SIBA qui vient déboucher ces 

passages. » 

 

 

Pour : 22 

Abstention : 0 

Contre : 0 

 

La délibération N° 02 – 03/ALN est adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

 

VIE ASSOCIATIVE 
 

Olivier CAUVEAU : « Comme chaque année, je ponctue cette soirée dédiée au ROB entre autres, par des 

délibérations beaucoup plus simples et qui, je suppose, vont amener moins de débats. La première concerne les 

avances sur subventions à deux organismes : la Ligue contre le Cancer et le Lycée Nord Bassin Simone Veil.  

Nous avons eu la tristesse de perdre une personne très importante dans le monde associatif et solidaire territoire, 
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Jean-François ANDRIEUX. Plutôt que d’offrir une couronne et en accord avec son épouse, nous avons proposé de 

faire un don à hauteur de 200 € à la Ligue contre le Cancer. 

Pour le Lycée Nord Bassin, il s’agit également d’un don de 200 € afin de participer à un séjour pédagogique à 

Paris pour une classe de terminale STMG, ainsi qu’une subvention de 1 000 € pour un séjour pédagogique à Verdun 

et dans l’Est de la France. » 

 

 

02 – 04 / CB : AVANCES SUR SUBVENTIONS 2024 

 

Rapporteur : Olivier CAUVEAU, Conseiller municipal délégué 

 

La Commune de Lanton a reçu des demandes de subventions anticipées ne pouvant attendre le vote du Budget 

2024.  

 

Il s’agit de l’Association la Ligue contre le Cancer et du Lycée Nord Bassin Simone Veil.  

 

Le soutien à la Ligue contre le Cancer fait suite à la demande de la famille de Monsieur ANDRIEUX, décédé 

récemment, qui ne souhaitait ni fleurs ni plaques commémoratives. Mais, sur sa suggestion, il est proposé 

d’accompagner la Ligue contre le Cancer, au travers d’une subvention exceptionnelle.  

 

Comme le Conseil Municipal ne votera le Budget primitif qu’en avril 2024, il est proposé d’attribuer, par 

anticipation, pour garantir le bon fonctionnement de leur organisation, une subvention aux associations et structures 

citées ci-dessous : 

 

- La Ligue contre le Cancer                       200 € 

(Don à la demande de la famille de Monsieur ANDRIEUX suite à son décès) 

 

- Lycée Nord Bassin Simone Veil                                                      200 € 

(Séjour pédagogique à Paris pour une classe de Terminale STMG) 

 

- Lycée Nord Bassin Simone Veil                     1 000 € 

(Séjour pédagogique mémoriel à Verdun, Strasbourg et au camp de Struthof pour 

des élèves en Première et Terminale) 

 

VU l’avis de la Commission « Administration générale et Sécurité » du 15 mars 2024, 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (22 conseillers présents ou ayant donné procuration), le Conseil municipal :  

 

- ACCORDE les avances sur subventions pour un montant total de 1 400 €, telles que précisées ci-dessus,  

 

- DIT que les crédits seront inscrits au Budget 2024.   

 

- APPROUVE la présente convention de délégation des charges d’entretien concernant les routes départementales 

traversant le territoire communal en agglomération avec le Conseil Départemental de la Gironde, 

 

- AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que toute convention, avenant 

ou acte à venir relatif à la présente délibération. 

 

 

Pour : 22 

Abstention : 0 

Contre : 0 

 

La délibération N° 02 – 04/CB est adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
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SECURITE PUBLIQUE 
 

 

Olivier CAUVEAU : « Vous le savez, les projets mettent parfois du temps à aboutir. Il y a six ans maintenant, la 

commune a subi l’incendie de la Halte de Cassy, qui a enfin été reconstruite et va être prochainement inaugurée, 

au profit du club de pétanque de la commune.  

Nous avons pensé que cet espace, à la croisée de la route départementale et de la piste cyclable, était parfaite pour 

y installer et compléter notre système de vidéoprotection. Nous vous proposons donc ce soir de positionner sur ce 

secteur trois nouvelles caméras, ce qui portera le total sur notre commune, à 42 caméras. » 

 

 

N° 02 – 05/ED : EXTENSION DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION MUNICIPAL 

 

Rapporteur : Olivier CAUVEAU, Conseiller municipal délégué   

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2211-1, 

 

VU le Code de sécurité intérieure et notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-5 et les articles 

R.251-1 à R.253-4 qui précisent les conditions de mise en œuvre de la vidéoprotection, 

 

VU les arrêtés préfectoraux n°3321553, n°3321554, n°3321555, n°3321556, n°3321557, n°3321558, n°3321559, 

n°3321560 du 27 septembre 2021 autorisant l’exploitation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la 

ville de Lanton, 

 

VU la délibération n°07-22 du Conseil municipal en date du 14 décembre 2018, relative à la réalisation de travaux 

et à l’installation de la vidéoprotection aux entrées de la Commune de Lanton,  

 

VU la délibération n°09-11 du Conseil municipal en date du 14 décembre 2021 relative à l’extension d’un système 

de vidéoprotection de la voie publique de la Ville de Lanton,  

 

VU la demande déposée par Madame le Maire, afin d’obtenir l’autorisation d’installer un système de 

vidéoprotection composé de trois caméras au niveau du 20 avenue Pierre Techouyères à Cassy,  

 

VU les plans précisant l’implantation des caméras de vidéoprotection, 

 

Considérant que la Halte de Cassy a été détruite par un incendie criminel en 2018,  

 

Considérant que l’extension du dispositif de vidéoprotection existant est une mesure adaptée et proportionnée, au 

regard des risques identifiés en matière de sécurité sur la commune, 

 

Considérant qu’il est essentiel d’assurer la protection des administrés et des biens publics, 

 

Madame le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibérations n°07-22 en date du 14 décembre 2018, et n°09-11 

du 14 décembre 2021, le Conseil a approuvé l’installation et l’extension du système de vidéoprotection sur 

différents secteurs de la Commune.  

 

À toutes fins utiles, Madame le Maire précise les objectifs de ce système de vidéoprotection. Ce dispositif a pour 

but de contribuer à l’amélioration de la tranquillité publique, au recul des incivilités et de la délinquance et 

d’augmenter le sentiment de sécurité. La finalité de ce système de vidéoprotection est donc de dissuader, par la 

présence de caméras, la survenue d’actes délictueux, de malveillance et de contribuer, en coordination avec les 

forces de l’ordre étatiques, à la recherche des auteurs d’atteintes aux biens et aux personnes. 

 

À ce titre, dans le cadre de la politique locale de prévention de la délinquance et de la tranquillité publique, il a été 

démontré la nécessité de réaliser des travaux d’extension du système de vidéoprotection sur la commune et plus 

particulièrement sur le secteur de la Halte de Cassy, qui n’était pas couvert par ce dispositif.  
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En effet, la Halte de Cassy a connu en 2018 un incendie criminel qui a entièrement détruit le bâtiment. Ce secteur 

très fréquenté eu égard à l’utilisation des terrains de pétanque, de la circulation routière et du marché dominical, 

peut connaître des rassemblements diurnes ou nocturnes susceptibles de troubler la tranquillité publique.  

 

À titre subsidiaire, des dépôts sauvages ont été constatés dans ce site contre lesquels la Ville souhaite lutter.  

Ainsi, les lieux d’implantation des caméras de vidéoprotection répondent aux problématiques existantes sur certains 

espaces et respectent les prérequis législatifs. 

 

Madame le Maire précise au Conseil municipal qu’il est nécessaire d’approuver le projet de mise en œuvre de 

l’extension du système de la vidéoprotection, comportant 3 caméras supplémentaires. Au total, le dispositif 

comportera désormais 42 caméras. 

 

En l’espèce, la présente délibération a pour objet d’acter la poursuite du déploiement de la vidéoprotection pour les 

secteurs suscités et permettre ainsi de protéger un certain nombre de bâtiments publics et installations publiques et 

leurs abords. 

 

VU l’avis de la Commission « Administration générale et Sécurité » du 15 mars 2024, 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (22 conseillers présents ou ayant donné procuration), le Conseil municipal :  

 

- APPROUVE le principe de poursuite du déploiement de la vidéoprotection présenté supra, ayant pour objectif la 

sécurité et la tranquillité des abords des bâtiments et installations publics ainsi que du domaine public communal,  

 

- AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à prendre et signer tout acte relatif à cette délibération.  

 

 

Interventions 

 

Eric JACQUET : « Il va donc y avoir 42 caméras au total installées sur notre commune et nous avons vu toute 

l’utilité qu’il y avait à installer ce genre de protection. J’ai en revanche une interrogation relative au coût de 

maintenance par la suite. A-t-il été évalué pour 2024 ? » 

 

Madame le Maire : « Il me semble que le coût de fonctionnement est de l’ordre de 23 000 € par an. La maintenance 

a effectivement un coût, mais ce système est très utile. » 

 

Olivier CAUVEAU : « On a eu une vingtaine d’enquêtes résolues par la gendarmerie grâce à ces caméras. » 

 

 

Pour : 22 

Abstention : 0 

Contre : 0 

 

La délibération N° 02 – 05/ED est adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

 

Madame le Maire : « Nous avons épuisé l’ordre du jour.  

Je vous souhaite une bonne fin de soirée. » 

 

 

La séance est levée à 20 h 41. 

                LANTON, le 20 mars 2024 

 

Christine BOISSEAU       Marie LARRUE 

 

Secrétaire de séance       Maire de Lanton 

Conseillère Municipale Déléguée     Conseillère Départementale 


